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Rejeté

AMENDEMENT N o AC629

présenté par
Mme Céline Hervieu, M. Emmanuel Grégoire, Mme Keloua Hachi, M. Courbon, Mme Herouin-

Léautey, M. Proença et Mme Rouaux
----------

ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« la cohérence »

les mots : 

« l’unité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose une amélioration de la précision rédactionnelle du présent article.


